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FAITS-DIVERS
Michel Fontaine sauve sa tête
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Hier, le tribunal de Saint-Pierre a rendu son jugement dans l’affaire des marchés informatiques
truqués de la Civis/Semita. Le maire de Saint-Pierre, Michel Fontaine, risquait la privation de ses
droits civiques et donc l’inéligibilité. Cette peine n’a pas été prononcée mais l’élu est condamné
à 4 mois de prison avec sursis. Ses avocats sont satisfaits de cette décision.

ffervescence des grands jours au tribunal de Saint-
Pierre. Plus de 400 personnes, contenues par un

important dispositif policier, avaient fait le déplacement pour
soutenir Michel Fontaine. Le maire de Saint-Pierre et
président de la Civis est venu en personne écouter la
décision du tribunal dans l’affaire des marchés informatiques
truqués de la Civis/Semita. Ce dossier porte sur plusieurs
contrats, passés entre 2002 et 2005, d’acquisition de
matériels informatiques et de maintenance de ce même parc
informatique. Les sommes engagées avoisinent les 10
millions d’euros. Autant de marchés qui, si le préjudice réel
est difficilement quantifiable, sont entachés d’irrégularités aux yeux du ministère public. Neuf prévenus et deux
entreprises ont dû s’expliquer sur cette affaire, lors d’une audience d’une semaine qui s’est tenue mi mars. Le jugement
est tombé hier, à 14h. La lecture de cette décision, par la présidente du tribunal Nathalie Ramage, a duré cinq minutes
devant une salle comble de partisans du maire. Et ces derniers n’ont pas caché leur joie. Car Michel Fontaine échappe
à la principale réquisition formulée par le procureur, Raphaël Balland, qui avait demandé deux ans de privation de
droits civiques et donc d’inéligibilité. Le tribunal n’a pas suivi. Le maire écope de 4 mois de prison avec sursis et d’une
amende de 30 000 euros. Le procureur avait, lui, préconisé 18 mois de prison avec sursis et 20 000 euros d’amende.
La décision finale a donc “satisfait” Michel Fontaine et ses avocats, Mes Djalil  Gangate et Emmanuel Daoud. D’autant
que le maire de Saint-Pierre a été relaxé du délit de favoritisme dans les marchés informatiques dits de l’extension
(neuf serveurs HP achetés 730 000 euros par la Civis) et de l’équipement (matériels divers pour 330 000 euros). En
revanche, sa responsabilité dans le marché de l’infogérance (maintenance pour 8 millions d’euros) a été retenue par le
tribunal. D’où cette condamnation pour détournement de biens publics et favoritisme, en l’occurrence envers la Semita
(une société d’économie mixte créée par la Civis pour gérer son parc informatique).

Salvan et Caderby s’en tirent bien

Absents lors de la lecture de ce délibéré, les deux autres élus inquiétés dans cette affaire s’en tirent également bien.
Willy Caderby, ancien conseiller général et municipal de Saint-Pierre, a été condamné à 10 mois de prison avec sursis,
70 000 euros d’amende et à un an de privation de droits civiques (il avait démissionné de tous ces mandats quand
l’affaire a éclaté). PDG de la Semita au moment des faits, il devra également dédommager la Civis à hauteur de 76 600
euros (lire par ailleurs). Pour lui, le procureur avait requis 18 à 24 mois de prison ferme mais le tribunal l’a relaxé des
chefs de prévention les plus lourds : la corruption - “au bénéfice du doute” - et l’escroquerie. Rappelons que Willy
Caderby avait déjà été condamné, en mai 2008, pour abus de biens sociaux et banqueroute au préjudice de la Semita.
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Sa peine de 15 mois de prison et 30 000 euros d’amende ne pourra pas être confondue avec celle qu’il a reçue hier.
Deux ans de prison ferme avaient également été demandés à l’encontre d’Hugues Salvan, ex-maire de Saint-Philippe
et président du Syndicat mixte de coopération du sud (SMCS). L’ancien élu, gravement malade à la suite d’un AVC,
écope finalement de 18 mois de prison ferme, 50 000 euros d’amende et de cinq années de privation de droits
civiques. Une peine plus importante que Willy Caderby car les faits de corruption, notamment, ont été retenus dans son
cas et que son casier judiciaire présente des condamnations pour des agissements similaires. “Nous voulions laver
son honneur et c’est chose faite. M. Salvan ne retournera pas en prison (sa peine étant aménageable), souligne l’un de
ses deux avocats, Me Normane Omarjee. Nous sommes donc satisfaits”.

Les petits trinquent et font appel

Parmi les “petites mains” de cette affaire, les ressentis sont plus mitigés. L’avocate de Jean-Marc Laurent espérait la
relaxe, elle est “déçue” : son client et ex-directeur général des services de la Civis a été condamné à 10000 euros
d’amende. Mais ce sont surtout les conseils de Joël Lechat et Jean-Pierre Pajanipadeatchy qui voient rouge. Le
premier, ex-directeur informatique de SMCS, est considéré comme “un acteur essentiel” du favoritisme accordé au
second, ancien gérant de la société ARM Pajani. Tous les deux sont également condamnés pour corruption (et ont
d’ailleurs toujours reconnu ces faits). Résultat : Joël Lechat est le prévenu le plus lourdement condamné avec deux
ans de prison, 80000 euros d’amende et une interdiction définitive d’exercer une fonction publique. “Il ne peut donc
plus travailler. Cela revient à une mise à mort” commente son avocat, Me Saïd Larifou, qui prévoit de faire appel de
cette décision. De même que l’avocate de Jean-Pierre Pajanipadeatchy, Me Fernande Anilha-Paul. Son client a été
condamné à 24 mois de prison dont 12 avec sursis ainsi qu’à 30 000 euros d’amende. Trop sévère aux yeux de son
conseil. Jean-Claude Paneels, ancien directeur de SMS-RT2i, écope de 8 mois de prison avec sursis et 30 000 euros
d’amende. Il doit aussi rembourser 76 600 euros à la Civis. Une décision devant laquelle il fera appel. D’autres, en
revanche, affichaient clairement leur satisfaction hier. Gérard de Roland, ancien directeur commercial de Cis Réunion,
est complètement relaxé. De même que les deux entreprises poursuivies, SMS-RT2I et Cis. Mahmad Mallam, ex-
directeur délégué de la Semita, avait été allègrement chargé par ses co prévenus lors du procès et risquait gros : 24
mois de prison dont 6 avec sursis, entre autres. Comme son patron de l’époque, Willy Caderby, il avait aussi été
condamné dans l’affaire de la banqueroute de la Semita, en 2008. Le tribunal avait prononcé 6 mois de prison et
10000 euros. Cette fois, les juges reconnaissent “son rôle déterminant” dans certains marchés truqués mais le relaxent
de plusieurs chefs de prévention dont l’escroquerie : il est condamné à 10 mois de prison avec sursis. Il devra
cependant s’acquitter de 70 000 euros d’amende et dédommager la Civis à hauteur de 76 600 euros. Néanmoins, ses
conseils n’excluent pas de faire appel

Textes : Etienne Mvé et Jérôme Talpin Photos : Jean-Claude François
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- Les condamnations

 Willy Caderby (ancien président de la Sémita, ex-conseiller municipal et vice-président de la
Civis : 10 mois de prison avec sursis, 70 000 euros d’amende, privation des droits civiques, civils et
de famille durant un an. (Réquisitions : 18 à 24 mois de prison ferme, 70 000 euros d’amende,
privation des droits civiques pendant 5 ans.

 Mahmad Mallam Rashed Sajed (ex-directeur délégué de la Sémita) : 10 mois de prison avec
sursis 70 000 euros d’amende, interdiction d’exercer une fonction publique pendant cinq ans.
(Réquisitions : 24 mois de prison dont 6 avec sursis, 70 000 euros d’amende, interdiction définitive
d’exercer une fonction publique).

 Michel Fontaine (maire 
de Saint-Pierre) : quatre mois avec sursis, 30 000 euros d’amende. (Réquisitions : 18 mois avec
sursis, 20 000 euros d’amende, privation des droits civiques pendant deux ans.)

 Jean-Marc Laurent (ancien directeur général des services de la Civis) : 10 000 euros
d’amende. (Réquisitions : 
6 mois de prison avec sursis.)

 Jean-Claude Paneels (directeur général de la SMS-RT2i) : huit avec sursis, 30 000 euros
d’amende. (Réquisitions : 12 mois de prison avec sursis, 30 000 euros d’amende, exclusion des
marchés publics pendant 
5 ans).

 Gérard de Roland (directeur technique et commercial de la CIS) : relaxe (Réquisitions : 
8 mois de prison avec sursis, exclusion des marchés publics pendant 3 ans.)

 Hugues Salvan (ancien maire de Saint-Philippe et 
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PUBLICITÉ

Qu’en déduit on ?. Eh bien qu’un jour nous finirons bien par n’avoir que des condamnés à la tête
de nos collectivités et qu’à priori cela ne chagrine aucunement les électeurs. Ces mêmes
électeurs qui crient les jours de campagne à la république bananière, à une justice à 2 vitesses
selon que l’on est riche ou pauvre. Je crois donc que nous avons les institutions que nous
méritons et ils serait temps que tous les réunionnais arrêtent de se plaindre puisqu’ils sont
responsables de cette situation. On ne peux pas dire "c’est un bon maire, pas grave qu’il soit
condamné". Une condamnation dans l’exercice de son mandat est incompatible avec un mandat.
Il en est un que nous n’entendons pas sur l’affaire, lui qui prônait la moralisation de la vie
politique, j’ai nommé notre Super Cumulard D.Robert, membre du bureau national de l’UMP,
vous savez le parti que préside Fontaine à la Réunion.

Comment un maire peut il se satisfaire d’une condamnation et fêter cela comme une victoire
électorale ! On aura tout vu. N’oublions pas que ce maire a été condamné donc responsable de
faits répréhensibles par la loi. Saint-Pierrois ouvrez l’oeil ! Ne vous laissez pas abuser par ces
gesticulations désespérées d’un homme aux abois !

quel est le poids des amendes au vu des sommes detournées et,quand au sursis ,meme pour
les recidivistes va encourager les magouilleurs a passer a l’acte car encore une fois la montagne
accouche d’une souris ,pour 15 ! non régle l’huissier au cul et une armada mis en route via le
trésor public ,l’iedom ect... pour récupérer cette somme avec menaces d’augmentation et de
condamnation ,un jour viendra ou le mallol ne bouchera plus les yeux .

Je suis content de voir ça de beau matin !
Bravo a Michel qui a fait confiance à son bras droit un de ses meilleurs amis et qui a vu sa
confiance bafoué et sa place de maire mise en danger.
Il y a une justice sur terre les voleurs en prison et ceux qui sont là pour le bien de tous doivent
être libre.
Pour info mr Fontaine n’as pas besoin de voler pour vivre mieux contrairement a beaucoup de
maire de la Réunion !

oignez vilain il vous poindras !!poignez vilain il vous oindras !!

+

 

3831 petites annonces

PERSONNALISEZ L'AFFICHAGE

Recevez gratuitement tous les jours le
résumé de l'actualité de la journée.

Récupérez les adresses de nos flux rss,
en recopiant le contenu des champs
texte ci-dessous : 
Mizikanoo si Clicanoo

 Hugues Salvan (ancien maire de Saint-Philippe et 
ex-président de la SMCS) : 18 mois de prison, 50 000 euros d’amende, privation des droits civiques
pendant cinq ans. (Réquisitions : 24 mois de prison ferme, 30 000 euros d’amende, privation des
droits civiques pendant 5 ans.)

 Joël Lechat (directeur informatique du SMCS) : 
24 mois de prison, 80 000 euros d’amende, interdiction définitive d’exercer une fonction publique.
(Réquisitions : 24 mois de prison ferme, 80 000 euros d’amende, interdiction définitive d’exercer une
fonction publique.)

 Jean-Pierre Pajanipadeatchy (gérant de ARM Pajani) : 
24 mois de prison, dont douze avec sursis, 30 000 euros d’amende. (Réquisitions : 24 mois de
prison dont 12 avec sursis, 50 000 euros d’amende, exclusion des marchés publics pendant 5 ans.)

10 réactions

JORI
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le sud
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Sudiste

29 avril 2011 - 08:39Si vous constatez un abus, signalez-le nous
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Saisonnières
Villas |

VOIR

Auto | BMW
X3 | 29800 euros

VOIR

Sommaire Auto

Bonnes Affaires Rencontres

Moto Passer une annonce

TÉMOINS Dipavali : Toutes les victoires
 19

TÉMOINS “Notre-Dame de la Visitation”
 2

TÉMOINS Andrée Baret, née en 14 :
Souvenirs (...)  6

TÉMOINS Michel Alphonse Toard, 96
ans : L’étern  10

TÉMOINS Saynda, princesse d’Itsandra
 4

HISTOIRE PERSONNAGES TÉMOINS PATRIMOINE

S'inscrire à la lettre d'information

Se désinscrire de la lettre d'information

RÉAGIR VOS RÉACTIONS

SONDAGE

ANNONCES EMPLOI

TÉMOINS
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